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Nous allons tenter de rapprocher deux domaines scientifiques 
qui sont restés, jusqu'ici. complètement éloignés, tant dans leur 
terminologie que leur méthodologie. Nous établirons un 
historique du fondement de ces deux spécialités en rious 
attachant particulièrement aux motivations de leur criation. 
Xous nolis efforcerons de montrer des analogies Je  traitement t t  

de comportement entre le gestionnaire de projet et le veilleur 
technologique, tant dans la phase d'élaboration que dans la 
phase de contrôle. Nous proposerons, pour conclure cette 
présent;ition. une application du cadre lo,oiquei", à veille 
technologique. 

Notre but, dans cette présentation, est de mettre eii rclief les 
similarités de fonctionnement en nous écartant le plu5 possible 
du travers démagogiq~~e  qui consiste à vouloir dtl'inir une 
relrition d'inclusion entre les deux disciplines sous prétexte que 
le champ d'action de l'une est plus vaste que le champ d'action 
de l'autre. Au contraire. les indicateurs de contrtile et la notion 
de projets cri t iques développks en gestion de  projet 
s'apparentent aux indicateurs de tendances et aux fncte~irs 
critiques de succès détaillés en veille technologiq~ie. 

Par-delà ces considérations terrninologiques, la Structure de 
Surveillance Sectorielle Systématique (4s)  développée par F. 
Jakobirik"' peut être envisagée comme une forine de structure 
hybride entre les structures par projet, matricielles et 
fonctionnelles rencontrges en gestion de projet. ' i o ~ r s  

f I )  Ouril dc pr6scntaiion synihtticl~ir iiiilisG en gesrion dc pri'jci. 
( 2 )  F. J;ikobi;ik. Pi-~~iiqiic, ilr ILI vc~ille tc~~~lr~tr~b,~iclrir. .  Les Eilitions 
d'Org;ini>iitionh. 199 1 .  
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terminerons notre propos par un nécessaire rapprochement de associé étant dans la grande majorité des cas utilisés afin de 
ces deux disciplines qui peuvent s 'enr ichi r  d e  manière définir le secteur d'aaivité concerné par la surveillance. 
constructive des outils et des méthodologies spécifiques à leur 
développement. Afin de couvrir l'ensemble de ces secteurs d'activités, nous 

utiliserons le terme de  "Veil le" qui peut se  définir  par 
l'ensemble des activités de surveillance de l'environnement 

La veille techno]~,oique : un doInaine récent d'une entreprise pour fournir des données utiles à la définition .- 

de ses stratégies d'évolution. 
Depuis les années 1980, le besoin en information des entreprises 
dans la conduite de leur projet de développement a conduit le L'intérêt significatif marqué pour là veille dans le mcnde 
monde politique et économique à se préoccuper de manière occidentai n'est pas sans rapport avec la formidable réussite 
approfondie de cette exigence. L'A.N.V.A.R., en avril 1987, économique du Japon d 'après  guerre.  Les japonais ont 
dans le cadre de la manifestation INOVA 87 a posé - ou plus d ' abord  é t é  taxés p a r  l e s  occ iden taux  d e  p i l leurs  d e  
précisément reposé - le problème. Le ministère de la Recherche technologie. Mais que dire aujourd'hui du volume de brevets 
et de l'Enseignement Supérieur a créé, en mars 1988, un comité déposés dans le monde par l ' industrie nipponne ; à titre 
d'orientation stratégique de  l'Information Scientifique et d'exemple J.-L. Sommiero1 nous rappelle que le nombre de 
Technique (IST) et de la Veille Technologique (VT). Dans le brevets déposés en France par les entreprises francaises est 
cadre du Commissariat général du Xe plan, la commission d'environ 7700 par anl et les brevets déposés par les japonais 
"Elcrol~e rechrzologique, irzdusrrielle et conzmer-ciale" présidée en France, de l'ordre de 8000. 
par Antoine Riboux a constitué un groupe "Veille reclznologique 
CG brevets". Les principaux résultats de la commission étaient la L'organisation japonaise en matière d'information est à mettre 
sensibilisation, la mobilisation, l'incitation et la formation afin en parallèle avec une culture de l'information très tôt ancrée 
de développer la veille technologique dans notre pays. dans les esprits. Ainsi. dès 1868 dans la constitution japonaise, 

ne voit on pas apparaître la phrase : "Nous ir-orzs cher-cl7er la 
A la même période sont apparus dans la presse des articles conrzaissaizce dalzs le monde entier afirz de rerzforcer les 
traitant de cette prise de conscience du besoin en information foizdenze~zts du pouvoir irnpérial. " 
comme support de travail pour la veille technologique. 

Cet état d'esprit, allié à une réelle humilité. est révélateur d'une 
Cette récente formalisation du domaine s'est matérialisée par la volonté nationale de chercher dans les entreprises nationales ou 
création d'une formation doctorale. le DEA d' "I17for-1~1urior~ étrangères des sources potentielles d'information. Néanmoins. 
Srrarégique er CI-irique. Veille Techrzologiqrre" qui a démarré en cette prise de conscience du nécessaire besoin en information a 
no\.embre 1989. abouti  à une structure d ' u n e  envergure nationale où 

l'information recueillie est partagée par tous. On trouve comme 
Le terme de "Veil le techrzologique" est  utilisé dans d e  organe représentatif de cette vision de la veille le MITI"'. le 
nombreuses publications sans pour autant faire l'unanimité en JETROtS1, le JICST6', 1'AISTf7' et le JAPATIC'". Quand on sait 
ce qui concerne sa signification et sa portée. Que dire des que le JAPATIC, à lui seul. emploie 2300 personnes et que tous 
ioc3bles "Veille ir~dusrr-ielle", "Veille corzc~~r-r-erzriellc". "Veille offrent des services de collecte, de stockase et de diffusion. on 
cnrllrner-ciale ", "Veille srr-cirégiy~re ", "Veille ir~jbrniorii~e ", imagine la formidable machine à informer que le japon à mis en 
"Veille er7i~iror~r7erner~rule ". etc. place. Dans le monde occidental différents auteurs s'accordent 5 

penser que le modèle japonais, appliqué à l'occidentale, passe 
Cette récente prolifération de qualificatifs souvent peu explicites par une segmentation de la veille. recentrée sur les domaines 
n'a, en fait. en commun que le terme de "Veille" le qualificatif préférentiels d'activité de l'entreprise. La définition même de 

--- ces domaines préférentiels est en soit u n  choix délicat qui 

f 3)  J.-L. Sommier. Lu j>ropri<;r~; i~idu~~ri~lle. nl~ril <II* I I I < I I I ~ I ~ I , I ~ I < ~ I I I  11011r lu engage I 'entreprise. Ces  mêmes auteurs présentent une 
s~l.trr<;:ic J'rrrircl)risr. La Veille Technologique. Duiiod. 19cJ2. mélhodologie développée par J.-F. Rockart'"' connue SOUS le 
' 4 1  ~Mii i is try  ot'lnicrna~iunal Tradc and Indii%iry nom de Facteur Critique de Succes (FCS). Ces FCS représente111 
i5i  Japaii Exicrnal Trsdc Organisalion les domaines d'aclivité de l'entreprise où tout doit se passer 
161 Japan  1nli)ri~ia~iun Center 01' Science and Tccliiiology 
17) Afcncy  ol'lndusirial Science and Technulogy parfaitement afin d'assurer la pérennilé de celle-ci. Dans le 
( 8 1  Insi i~ui  japonais de la proiec~iun indusiricllc domaine de la veille, les FCS concemen[ les secteurs d'lictivilés 
;'! i J.-F. Itcxlÿin. Clri~/'c~-~r.uii~~~~ J~,/irr<, ~licirr,u.ii <loto ilri,</.\. Iilji(. iiicii-r-;i\.r. 1')7cJ. o ù  i l  con vienl d'ztre plinicul ikremt.!ii hic11 in  f;)rme sur Ics pl:inï 
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scientifiques, techniques, économiques, juridiques ..., afin de ne 
pas mettre en péril le bon fonctionnement de l'entreprise. 

Les actions i mener pour établir une veille efficace peuvent être 
répertoriés de la manière suivante : 

- définir des facteurs critiques de succès ; 
- établir un plan d'action de surveillance ; 
- m e t t r e  e n  œ u v r e  le  p lan  d ' a c t i o n  e t  c o n t r ô l e r  s o n  

fonctionnement. 

Après avoir évoqué les FCS, disons quelques mots sur les plans 
d'action. 

L'établissement du plan d'action de surveillance vise, pour 
chaque facteur critique retenu, à établir les axes et les actions 
pour  renseigner au mieux c e  facteur  critique. Cet te  phase 
d e m a n d e  u n  g r a n d  s a v o i r - f a i r e  p o u r  l a  l o c a l i s a t i o n  d e  
l'information et le traitement de celle-ci afin de faire émerger 
l'information critique. 

La mise e n  application du plan d e  surveillance constitue la 
phase opérationnelle de la veille. Les ressources utilisées lors de 
cette phase sont à la fois humaines (experts, collecteurs. etc.) et 
matérielles (ordinateurs, transports, etc.). 

La phase de contrôle constitue la phase essentielle dans une 
opération de veille car c'est elle qui va permettre de quantifier 
l ' information et  d 'en mesurer  la pertinence. Une  partie d u  
contrôle va se faire par l'intermédiaire d'experts du domaine 
concerné. Mais un autre moyen de contrôle d e  la validité des 
facteurs critiques de succès dans le plar! de veille peut être 
envisagé. L'élaboration d'indicateurs de tendance totalement 
exempts de subjectivité, i l'instar des experts, et de surcroît 
facilement quantifiables au fil du temps, a été un des axes de 
recherche de notre laboratoire dans le cadre d e  la veille au 
travers d e  la bibl iométr ie( l0) .  Sans être le selil instrument 
adapté au système de veille, il apparaît conforme aux exi, =ences 
rencontrées par le responsable du service de veille. En effet, 
mesurer par exemple la progression des brëvets déposés dans un 
d o m a i n e  p a r t i c u l i e r  p e r m e t  d ' i d e n t i f i e r  la  p o t e n t i a l i t é  
a p p l i c a t i v e  d u  d o m a i n e  e t  par  la m ê m e  d e  m o d i f i e r  la  
planification stratégique de la société. 

La planification stratégique est l'essence même de toute société 
et  const i tue l 'élément fédérateur  des  disciplines que  nous 
cherchons à développer. En effet, ces deux domaines d'activité, 

1 10) H. Rostriing, Vciiir teclinuiugic/rta cr hihiior,iirrir. Thhc de tlocio~it. 
Université d'Aix-iLlarseillr 111. 1993. 

comme nous allons le voir dans le chapitre suivant, résultent 
d 'une  volonté d u  décideur  d 'entamer des  actions (Projets) 
suivant les informations stratégiques recueillies (Veille) pour 
assurer la pérennité de l'entreprise. 

11 convient, à ce stade, de montrer le caractère d'antériorité de la 
ve i l l e  p a r  r a p p o r t  à l a  g e s t i o n  d e  pro je t  : un pro je t  d e  
constmction d'une usine de polypropylène ne s'entreprend pas 
sans une analyse de toutes les informations issues de la cellule 
de veille concernant le positionnement des concurrents et les 
perspectives de consommation. Néanmoins, un parallèle peut 
être établi en ce qui concerne la gestion de la veille et la gestion 
de projet. Jakobiak intitule d'ailleurs le chapitre six de son livre 
"Pratiql~e de la veille technologique" : "Le projet de mise en 

place de 1'e.rploitation systérnotique des informations 
ind~lstrielles ". 

Il établit par ailleurs un P.E.R.T. (outil d e  prédilection des 
gestionnaires de projets), pour la mise en place de la structure 
de veille. 

La gestion de projet : bien faire le bon projet 

L'entreprise fonctionne selon deux modes de comportement ; 
l ' u n  o p é r a t i o n n e l  e t  l ' a u t r e  en t repreneur ia l .  L e  m o d e  
opérationnel représente l 'ensemble des t9ches relatives aux 
activités traditionnelles et à son plan de production. Le mode 
entrepreunarial, quant à lui, symbolise les nouvelles activités 
permettant de consolider la position actuelle de l'entreprise et de 
favoriser son développement. Si le mode opérationnel renferme 
les  a c t i v i t é s  répé t i t ives  r e l i t e s  a u x  opéra t ions .  le  m c d e  
e n t r e p r e u n a r i a l ,  lu i ,  v i se  à a p p o r t e r  des  r é p o n s e s  a u x  
changements généïés  par un environnement évolutif afin de 
permettre la survie de l'organisation dont il est issu. 

P o u r  é t a b l i r  u n e  p a r f a i t e  h a r m o n i e  e n t r e  c e s  d e u x  
comportements, le dirigeant d'pntreprise doit procéder à un 
arbitrage quant à l'allocation des ressources entre les activités 
courantes de production et  les activités de développement. en 
apportant des modifications à leur structure organisationnelle. 
Dans ce contexte, la planification stratésique va consister à 
déterminer les orientations d e  I'entreprise en fonction. d'une 
part, des possibilités du marché et de la technique ; et d'autre 
part ,  d e s  poss ib i l i t és  relat ives  à ses  différents  modes de 
fonctionnement. 

La cellule de veille, génératrice d'informations stratégiques et 
critiq~ies, constitue alors. pour la planification stratégiqlie. à la 
fois un é l é m e n t  décis ionnel  capi tal  e t  Lin organe dont  les 
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directives de fonctionnement sont dictées par la planification 
stratégique. 

Declerk, Eymery et Crener(l1) proposent un modèle où la 
gestion de projet intervient à la fois sur le mode de gestion 
entrepreunarial et le mode de gestion opérationnel, le tout en 
conformité avec la planification stratégique. Ainsi, il est très 
important, pour un gestionnaire de projet, avant d'accepter un 
projet, de  s 'assurer de  la conformité  du projet  avec  la 
planification stratégique définie par la direction. C'est ainsi que 
O'Shaugnessy met en lumière les m t i o n s  d'efficacité et 
d'efficience : 

- "EfJicieizce - c'est le résultat obtenu au regard de ressources 
et inoyens mis eiz œuvre pour la production des extraiîts 
désirés ; 

- Efficacité - c'est le résultat obtenu au regard de buts et 
objectifs visés par le projet." 

Ainsi des projets qui ont été de formidables réussites sur le plan 
de la réalisation peuvent s'avérer de retentissants échecs au 
niveau des attentes pour lesquelles ils avaient été conçus. Ce qui 
est symbolisé, en gestion de projet, par la phrase : "bien faire le 
bon projet. " 

Le parallèle avec la veille technologique est immédiat car à quoi 
, bon surveiller un secteur d'activité si celui-ci n'est pas critique 
pour l'entreprise, même si cette surveillance est un modèle 
d'efficacité dans la traque d'informations, alors que ces 
informations ne revêtent aucun intérêt stratégique. On peut 
considérer les facteurs critiques de succès au même titre que les 
projets critiques dans le management de projet. notamment dans 
le cas du mode de fonctionnement entrepreunarial. 

Dans le cadre d'une politique stratégique efficace. le dirigeant 
se doit d'engager des. projets qui permettront la croissance de 
son entreprise. Les projets entrepris constituent le résultat 
physique de cette politique stratégique et leur bon choix va 
conditionner la qualité de la politique stratégique préconisée. 11 
convient donc d'accorder à ce stade de la décision (choix des 
projets) une particulière attention. 

L'intelligence économique au senlice de la planification stratégique 
va permettre, au iravers de la cellule de veille, d'apporter toutes les 
inibrmations relatives aux projets poteniiels dans des donlaiiles qui 
ne seront d'ailleurs pas nécessairement iechniques, afin d'effecluzr 

1 1 1 I R.-P. Declerk. P. Eymcry CI M.-A. Crencr. k2 I I I I I J I L I B I , I I ~ < , I ~ I  sriui/(;xi(/itr (/(,Y 

/>r(iir!;. Ediiions honiiiics cc ic.cliniuucs. IWO. 

un choix judicieux. Si la ceiule de veille intervient donc directement 
au plus haut niveau de l'entreprise en tant qu'aide à la décision, il 
faut souligner l'importance qu'elle peut également avoir dans la 
constitution des projets et notamment dans les études de faisabilité. 
En effet jusqu'ici, les études de faisabilité dans le milieu industriel 
se fondent essentiellement sur les projets similaires déjà réalisés. 
Nous voyons donc fleurir un ,-id nombre de techniq&s dont on 
peut tirer un exemple si,onificatif dans le bâtiment : l'évaluation du 
coût global d'une maison individuelle en multipliant la surface 
habitable par un coût mcyen au mètre carré issu des constructians 
précédentes. La cellule de veille peut permettre dans la phase 
d'étude de faisabilité de donner rapidement une estimation plus 
précise sur le plan financier, mais également sur le plan 
technologique, en apportant au gestionnaire de projet des 
informations recueillies à l'extérieur de l'entreprise. 

En ce qui concerne le fonctionnement de la gestion de la veille et de 
la gestion de projet l'analogie ne s'arrête pas là. Lors de la gestion 
d'un projet industriel, une segmentation du projet est réalisée en 
regroupant des tâches élémentaires par groupes afin d'en faciliter le 
suivi, la gestion et le contrôle : Les anglo-saxons appellent le 
résultat de cette opération le " Work Breakdowiz Stiucture" (WBS). 
En veille. une sorte de WBS peut être effectué pour chaque 
entreprise en fonction de sa structure organisationnelle. de ses 
facteurs critiques de succès et des moyens d'acquisition mis en 
aeuvre pour son fonctionnement. Ainsi une veille essentiellement 
axée sur une analyse des informations de type texte au moyen de 
l'outil bibliométrique verra son organisation architecturée autour de 
son pôle informatique. Le suivi du fonctionnen-ient tant au niveau du 
budget que du délai associé peut d'ailleurs faire l'objet d'un 
P.E.R.T. Le fonctionnement de la cellule de veille constitue en fait 
un projet à part entière qui peut être également résumé par la 
phrase : "Bien lieiller sur les boizs facteui-s critiques de succès. " 

Dans les deux domaines scientifiques que sont la gestion de 
projet ct la veille tecl~nologique i l  est primordial de ne pas 
privilégier la manière à la finalité. Afin de clore ce propos. on 
peut définir l'efficience comme la mesure du résultat fourni par 
rapport aux ressources consommées et l'efficacité comme la 
mesure du degré d'atteinte des objectifs visés par le projet. Afin 
de donner un exemple pratique dans la veille technologique on 
essaiera. dans une cellule de veille, d'être efficient en diminuant 
les temps de connexion aux bases de données par une analyse 
préalable des requStes et on cl-ierchera à être efficace par le 
choix judicieux des bases de données pertinei-iies au regard des 
objectifs fixés par les facteurs criliques de succès. 

En ce qui concerne le contrcle en gesiion de projet, l'apparition 
d'indica~eurs a é ~ é  dep~iis très IongLei-i~ps u n  moyen de quaniifier 
I';i\~linceinent en len-ilcs ds coül. de dl;l:ii ci dc. cllialii2. DL' iiornbreux 
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outils ont été mis au point afin d'assister le gestionnaire de projet 
dans le suivi du projet dont i l  a la charge. On citera, à titre 
d'exemple. pour le contrôle des coûts, la généralisation des courbes 
en "Su. Des indicateurs quantitatifs, comme l'état d'avancement des 
travaux, permettent un suivi rigoureux et une anticipation des 
incidences en termes de coût, de délai et de qualité sur le projet. 
Cette notion d'anticipation des tendances sur le devenir du projet est 
un souci que l'on rencontre en intelligence économique sur le plan 
de la décision stratégique. La biblioméme est importante dans la 
constitution d'indicateurs de tendance et s'adapte bien à la remise en 
cause périodique des facteurs critiques de succès. Un travail 
intéressant consistexait à adapter des techniques bibliomémques au 
suivi de projet en établissant des indicateurs qui ne dépendraient 
plus des intervenanrs direcrs du projet (experts) mais qui seraient 
objectivement représentatifs de l'état du projet. Inversement les 
indicateurs d'avancement propre à la gestion de projet seraient alors 
d'un important secours pour la veille en ce qui concerne la mesure 
de la rentabilité introduite dans I'enmeprise par ce processus. 

Les savoir-faire de la gestion de projet dans les domaines du 
suivi et du contrôle, et de la veille dans la recherche du 
renseignement consti tuent les éléments essentiels à un 
rapprochement des deux disciplines afin d'être la source de 
politiques stratégiques cohérentes et efficaces. 

cot~ditiot~s critiqries devat11 2tre réalisé porir que le projet atteigne 
les drfférents I ~ ~ V ~ L I I L Y  d'objectij3 polir lesq~iels il a été conpi. " 

Le cadre logique constitue un outil smcturant dans le sens où, sur 
un même document, on retrouve les principaux intrants affectés au 
projet, les extrants relativement détaillés, le but du projet en 
adéquation avec la planification stratégique, ainsi que les principales 
conditions critiques qui peuvent nuire au bon déroulement du projet 
et à l'atteinte des objectifs fixés. Il permet, dès le départ, d'établir les 
"règles d ~ i  jeu" pour les intervenants du projet, d'identifier les 
responsabilités de chacun et de déterminer à l'avance les conditions 
d'efficience et d'efficacité. 

Le cadre logique (voir le tableau 1) utilise une présentation 
matricielle comprenant quatre colonnes et quatre rangées qui 
déterminent une logique horizontale et une logique verticale. La 
logique verticale expose les éléments descriptifs du projet 
(intrants, extrants, but et finalité) et l'ensemble des conditions 
externes ou critiques à satisfaire pour atteindre les niveaux 
d'objectifs fixés par le projet. 

Tableau 1 : Le cadre looistiaue. 

1 Nivcrux descriptifs 1 Indicrteun objerri- 1 Moyens de 1 Conditions 1 

mandat par l'agence américaine d'aide internationale (USAID), 
I 1 1 1 

l'entreprise Practiral Concepts Inc. élabora, au début des années La logique horizontale compoiie, pour chaque niveau descriptif 
1970, la méthode du cadre logique pour améliorer la définition des du projet, des indicateurs objectivement vérifiables et des 
projets réalisés par cet organisme gouvernemental. moyens précis de vérification de ces indicateurs. 

La plupart des causes d'échecs proviennent en grande partie d-une 
mauvaise formulation du projet. Dans le vocabulaire de la gestion de 
projet le terme .'formulation" vise d'une part à définir le mieux 
possible le projet mais également à en identifier les principaux 
risques ou variables critiques pouvant y être affiliés. A la suite d'un 

Nous allons adapter ici cette méthode du cadre logique au Le fonctionnement de la logique verticale est établi en fonction de 
domaine de la veille technologiq~ie et plus particulièrement à relations causales entre les différents niveaux descriptifs du projet en 
l'établissement des facteurs critiques de succès. prenant en compte les conditions critiques de ré:ilisation des 

objectifs pour chaque niveau. La Iozique horizontale est pl~is simple 
4 à appréhender dans la mesure où elle explicite chicun des niveaux 

Le cadre logique : un outil de détemination descriptifs du projet et fournit au gestionnaire les moyens précis de 
vérification de l'atteinte des objectifs. des facteurs critiques de succès 

p*jer 

Les différents niveaux descriptifs sont définis de la facon 
O'Shaugnessy donne du cadre logique la détinition suivante : "Le suivante : 
cadre logique est une vision sy.rtitnique (le l'etzvirontieinetîr rl'rrtz 
projet, visant cl'une part, à idenrifier le morif'pour leqrlel le projrr Finalité (Niveau 4) 
rsr réc~lisé ~zinsi que ICI firialiti il 1~1q~1eIle i l  contribue : er d '~~~r t t -e  
p~lr t ,  ii rli j inir d'rine façon concise et pricise ce ci  quoi le projet - Mission de l'organisation ; 
~ l e v r ~ l i t  ressenrbler litle fois teriniizi ciinsi que 1'rnsetriDle  les - Raison d'Ptre de l'organisation ; 

E x m t s  -> Buts 

I n m ü  -> Extrants 

Conditions 

préalables 
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- Grande orientation stratégique à laquelle le projet étudié et 
d'autres projets contribuent. 

But du projet (Niveau 3) 

- Le motif ou la raison fondamentale qui a donné naissance au 
projet ; - 

- Le but àu projet doit être considéré comme un des moyens 
d'atteindre la finalité de l'organisation. 

Les extrants (Niveau 2) 

- Ensemble de résultats concrets à produire pour atteindre le 
but projet ; 

- Les produits que l'on doit livrer. 

Les intrants (Niveau 1) 

- Ensemble de moyens. de ressources et d'activités à mettre en 
oeuvre pour produire les extrants désirés. 

Les relations causales entre les différents niveaux peuvent 
s'énoncer : 

- s'il y a des intrants alors les extrants seront atteints. 
- s'il y a des extrants alors le but sera atteint 
- s'il y a but alors la finalité sera atteinte. 

En situation de certitude absolue ce schéma est facilement vérifiable, 
mais en situation de risque. et du fait que l'entreprise évolue dans un 
environnement instable. l'atteinte des divers niveaux d'objectifs 
peut être remise en cause. C'est pourquoi la logique verticale 
introduit la notion de conditions critiques. 

Les conditions critiques (CC). à ne pas confondre avec les 
Facteurs Critiques, doivent être extérieures au projet et non 
contrôlables par le gestionnaire. Une fois ces dernières 
identifiées le sestionnaire se doit d'gvaluer leur probabilité de 
réalisation et les conséquences en termes de coût, d'avancement 
et Se qualité. A chaque niveau du projet ces conditions critiques 
feront l'objet d'une énumération. Parmi elles on pourra citer les 
contraintes politiques et sociales qui constituent, dans bon 
nombre de projets. des éléments essentiels i leur pérennité. 

Les indicateurs objectivement vérifiables (IOV) doivent porter 
sur critères mesurables, tangibles et indépendants les uns dzs 
autres. 

la mesure des indicateurs objectivement vérifiables. Dans le 
cadre d'une activité de veille, l'application du cadre logique 
peut s'envisager de deux manières différentes : 

- La création de la cellule de veille constitue un projet à part 
entière entrant dans une politique stratégique de restructuration 
de la société. 

- La cellule de veille existante s'organise afin d'alimenter en 
informations les différents services travaillant sur un projet suite 
au besoin formulé par la direction par l'intermédiaire de sa 
planification stratégique. 

1 

Au sein d'une entreprise le deuxième cas de figure sera le plus 
souvent renconEé du fait de la nature même de la veille qui est un 
processus cyclique. C'est dans cette optique que nous allons prendre 
l'exemple d'un groupe qui souhaite accroître sa rentabilité financière 
en cherchant de nouveaux produits afin de dégager des plus values. 
Le cadre logique. une fois rempli. correspond au rnbleaii 2 - 

Le contenu de ce cadre logique est, bien évidemment, loin d'être 
exhaustif car sa teneur va varier en fonction de la nature des buts 
stratégiques poursuivis mais également en fonction de la structure de 
l'organisation concernée. En effet, une entreprise soucieuse 
d'améliorer son image de marque ne va pas utiliser son service de 
veille comme source d'information pour le bureau d'étude, mais 
comme organe de renseignement sur les tendances actuelles de la 
clientèle, ses centres d'intérêts, les politiques publicitaires 
concurrentes, etc. 

La cellule de veille doit nous I'a\~ons vu. être organisée de manière 
à répondre à tous les types de sollicitation et éventuellement à 
fournir des informations qui ne sont pas conséquentes d'une volonté 
de la direction, d'où une structure de surveillance sectorielle 
systématique (4s) évoquée en début d'article. Nous nous proposons 
dans le chapitre qui suit de montrer le parallèle entre cette structure 
et les différents types de smictures rencontrées en gestion de projet 

La structure de surveillance sectorielle 
systématique : une structure de projet hybride 

Une structure en réseau permet d'éliminer les effets pervers d'une 
centralisation à outrance qui, par inertie. conduit à des temps de 
réponse incompatibles avec la tiîche première de la veille : informer 
rapidement et sûrement. Des réseaux de spécialistes seront chargés 
de traiter I'infoimation. On en dénombre mis  : 

Les moyens de vérifications (MDV) doivent être facilemenl - le réseau des observateurs chargés de la recherche el de la 
a<-=ssibles en iermes de coût. de ieinps et de lieu. Ils pcrmetieni collecte de5 inforniations : 
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Tuhlr<.rlr 2 : Le  cadr: logique pour un projet de veille. 

- le &au des ex-xm chargés du traitement et de la validation de 
I ' k f ~ m a i o n  : 

- Ir r&au des dwdeurs chargés de l'utitisation de l'information. 

Moyens de vérification Conditions critiques 

Que le marché soit présent 

Que les secteurs concerné soit stable 

de ses divisions produits des filiales ou en hausse 

-4 ces rtseaux de spécialistes viennent s'ajouter des réseaux 
matériels que son: les télécommunications (téléphone, télécopie, 
2tc.I TC l'informarique (Transpac, Internet, etc.). Le tout est 
zoordonné par un groupe restreint de personnes chargées 
d 'unifomkr l ' r ~ m b l c .  Ainsi, les différents membres des réseaux 
-z%s p- fa celluj: ifri veille ne seront activés qu'épisodiquement. 
p u r  les h o i n s  du moment L'équipe con7tiniant la cellule de veille 
ri-est dm; pas fi:& m i s  rnodulable dans le temps. 

La stnicture d'une cellule de veille est à 
;.éornt:riz variable - - 

Trouver de nouvea~u produits 

- 
Zn gestic.3 de pro-+: nous sommes en présence de trois types de 
5;IUCN.- : 

RBeau Ce.rpen 1 Fonctionnement 

R i s e u  fobserva~em l 
j 
i 

Banc d'essai 

Prototype 

Enquête client 

Etude de faisabiliré 

Emde juridique 

Etude de rentabilité 

Base de données spécifiques 

Revues spécialisées 

Bibliométrie 

Analyse statistique 

Approbation du budget par le conseil 

d'administration 

Budget autorisé 

Performance 

Esthétique 

Plus value 

Coût 

- La sci-xcurz fonz5onnelie - de forme pyramidale ; elle est de 
.sin Ir ?:ris répmcat dans nos organisations. Dans ce type de 
süucturs. les individus sont regroupés suivant leur spécialité et 
sont sons I'autoiiré d'un parron. Elle étrblit clairement des 
.iaisons h i é m ~ h i ~ ~ ~ s  entre les individus rinsi que les rôles et 
:es res.pnsabilités. Son principal inconvénient est sa lourdeur 

Conformiré de l'information aux 

attentes des services concernés. 

Bonne coordination 

Remise en cause des facteurs 

critiques de succès 

Motivation du personnel 

Documentation extérieure à temps 

Traitement rapide de l'information 

Volonté des dirigeants de l'entreprise 

Ressources à dispositions 

sur le plan décisionnel, incompatible avec les impératifs de 
rapidité d'une cellule de veille. 

Dossim Cïnformarion spécifique 

Eut de la technologie 

La structure par projet ; elle est généralement temporaire. 
limitée à la réalisation du projet. Son principal objectif est de 
donner à un seul individu la responsabilité entière du projet, en 
l u i  affectant les ressources et le contrôle de celles-ci. Cette 
structure souple permet alors des prises de décision rapides et la 
m~~iva t ion  des individus cûnsti~uant l'équipe est conditionnée 
par leur identification au projet. de plus les contraintes de 
confidentiaiité sont très bien respectées dv fait de la localisation 
des ressources en un même lieu. Ses principaux inconvénients 
sont de générer une sous utilisation des ressources et d'Stre u n  
surcoût pour l'entreprise. 

Capitaux disponibles 

La structure matricielle. Si l'on superpose la structure par 
projet à la structure fonctionnelle on obtient une structure 
intermédiaire qui s'apparente à une matrice. Les individus sont 
reliés de façon permanente à leur unité d'origine et sont soit. 
détachés physiquement, soit imputés en fonction d'un planning 
sur le projet. Les intervenants au projet sont soumis i la 
direction de deux patrons. Ce type de structure, du fait de cette 
direction bicéphale, est l'origine de conflits entre les ~inirés de 
rattachement et le (ou les) projet(s) en cours. 

Etat de la technique 

Indicateurs de tendances 

Budget : 

De nombreux auteurs estiment qu'il n'existe pas. en gestion de 
projet, de bonnes ou de mauvaises structures. mais des 

Docume3disres 

1ngéaiex-s 

Materid informaoqw Abonnement base de données 



structur-s appropriées ou non-appropriées. En matière de veille, Bibliographie - la structure préconisée plus haut s'apparente à une stnicture'. 
matricielle r e ~ f o r c é e  par un noyau central inamovible, ' j 
spécialiste de I'infonnation, qui constituerait à lui' tout seul une P~~inmissiorr F plan, Intelligence Economique, Documentation 
équipe. Le canevas de cette cellule de veil1e.o~ d'intelligence Française, 1994. 
économique est une structure hyb~ide entre la siructure par 

' \ \ >  

projet et la structure matricielle. Mais elle ne peut allier les J.-L. Sommier, La propriétr' itldustrielle, outd de management 
avantages des deux structures que si sa est fonement appuyée poul-la stratégie d'enrreprise, La Veille Technologique, Dunod, 
par la direction. -= 1992. 

5 . '. . 
P . .  

Outre les analogies de fonctionnement des deux .disc~plir,es, il 
- apparaît clairement que Iés méthodologies emp1oyéeS' sont 

convergentes vers la planificatioii stratégique. Nlanmoins, elles 
restent, jusqu'à présent, compléternent dissociées alors que la 
gestion de I'informatioq constituerait un atout considérable pour 
le gestionnaire de projet dans I'étude de f a i ~ ~ b i i i t é  afin 6 2  
pouv~ir déterminer s'il entreprend bien Ii: bon projet. La gestion 
d e  projet permettrait aü responsable d'un service de veille 
d'optimiser son efficacité en nlptière de recherche de  
l'information, en collaboration avec les,autres départements de 
I'entreprise. 

En fait. la veille devrait intervenir bans la mise en place du 
projet et mëme en amont. Elle doit ensuite accompasner les 
différentes phases d u  projet en restant en relation avec 
l 'ensemble des partenaires opérationnels. Les points 
d'incertitudes. dans le' projet lui-même, concernant les 
technologies et les approches choisies sont. d'autant piv.; 
cruciaux que le temps d'exécution du projet est long. 
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concurrencielle et contnterciale, L-s Editions d'Grganisation, 
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jndusr1:iel : PI-oposiriori d'[oie approche m61hodolo~ique, These 
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